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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n°1553 du 5 septembre 2007
dans l’affaire  / e Chambre

En cause :

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE ,

Vu la requête introduite le 16 juin 2005 par, qui déclare être de nationalité turque,
contre la décision) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 6 juin
2005 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’article 234, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil
d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers;

Vu la demande de poursuite de la procédure introduite le 30 janvier 2007 en vertu de
l’article 235, § 3, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant
un Conseil du Contentieux des Etrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2007 convoquant les parties à l’audience du 24 juillet
2007 ;

Entendu, en son rapport, ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Maître POCHET D. loco Maître
ELLOUZE M., , et Madame CHRISTOPHE N.Y., attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1.  La décision attaquée.

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de
réfugié qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité turque et d’origine kurde. Le 16 octobre 2000, vous avez
introduit une première demande d’asile en Belgique. L’Office des étrangers ayant pris
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à votre encontre une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire,
vous avez introduit un recours urgent contre cette décision et avez été entendu dans
ce cadre au Commissariat général le 7 juin 2001. Le 29 juin 2001, j’ai pris une
décision confirmative de refus de séjour et ce en raison du caractère frauduleux de
votre demande. Par un arrêt daté du 19 juillet 2002, le Conseil d’Etat a rejeté vos
recours en suspension et en annulation contre la décision du Commissariat général.
Sans être jamais retourné en Turquie (au contraire de votre épouse qui serait pour sa
part retournée au pays avec vos trois enfants en avril 2003), vous avez, le 22 mars
2005, introduit une deuxième demande d’asile en Belgique. L’Office des étrangers a,
en date du 19 avril 2005, à nouveau pris une décision de refus de séjour, assortie
d’un ordre de quitter le territoire. Vous avez introduit un recours urgent contre cette
décision et avez été entendu dans ce cadre au Centre de transit 127 Bis le 25 avril
2005. A l’appui de votre deuxième demande d’asile, vous avez produit un nouveau
document, l’original d’un mandat d’arrêt (« Tutuklama Müzekkeresi », Örnek 29) selon
lequel vous seriez, sur base de l’article 169 du Code Pénal turc, recherché pour vous
être évadé de la prison de Bursa.

B. Motivation du refus

Malgré ma décision de procéder à un examen ultérieur, dans laquelle j'estimais que
votre demande n'était pas manifestement non fondée, il ressort d'un réexamen
approfondi des éléments contenus dans votre dossier que votre demande est
frauduleuse et non fondée, pour les motifs exposés ci-dessous. Par conséquent, je
suis d'avis qu'il n'est plus nécessaire de vous entendre. En effet, à l’appui de votre
seconde demande d’asile, vous avez remis l’original d’un mandat d’arrêt de type «
Örnek 29 ». Or, d’après les informations dont dispose le Commissariat général (et
dont une copie est jointe au dossier administratif), il apparaît que des tiers ne
peuvent légalement entrer en possession d’un Örnek 29 en original. Il s’avère, dès
lors, que par la production d'un faux document, vous avez délibérément tenté de
tromper les autorités belges. En raison du caractère fondamental de cette tentative
de fraude, il m’est impossible d’accorder le moindre crédit à l’ensemble de vos
allégations. En outre, je relève encore une importante contradiction entre vos
déclarations dans le cadre de la procédure relative à votre première demande d'asile
et vos propos lors de la procédure relative à votre seconde demande. En effet, vous
avez successivement soutenu avoir été libéré de la prison de Bursa parce que votre
propriétaire avait témoigné en votre faveur en affirmant que vous vous trouviez à la
maison au moment de l’incendie du bus dont vous seriez accusé (RU 1ère DA, p. 5)
et avoir été libéré suite au versement par votre père d’un pot-de-vin de 2000 dollars à
un proche du Procureur (RU, 2ème DA, p. 7). Lors de votre audition à l’Office des
étrangers dans le cadre de votre deuxième demande, vous avez, au contraire,
clairement affirmé vous être évadé de la prison de Bursa et avez même précisé ne pas
avoir osé le dire précédemment (« je n’avais pas osé vous dire la première fois que je
m’étais enfui de prison », OE, 2ème DA, p. 18). De telles incohérences entre vos
déclarations successives empêchent également totalement d’ajouter la moindre foi à
votre récit. Enfin, il convient de remarquer que vous n’avez pas renvoyé (et donc pas
complété) le questionnaire du Commissariat général qui vous a pourtant été
valablement envoyé à votre domicile élu ; ce qui témoigne d’un désintérêt certain
pour une procédure que vous avez vous-même engagée.

C. Conclusion

Par conséquent, au vu des éléments contenus dans votre dossier, on ne saurait
estimer que vous puissiez satisfaire aux critères de reconnaissance du statut de
réfugié tels que définis par la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n'y a pas
lieu, dès lors, de vous reconnaître cette qualité. »

1.2. Devant le Conseil, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits
figurant dans la décision attaquée.

2.  Le recours.
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2.1  La requête introductive d’instance

2.1.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante conteste la
pertinence de la décision entreprise et souligne que le requérant a produit à l’appui de sa
seconde demande d’asile un mandat d’arrêt attestant qu’il est effectivement recherché
par ses autorités nationales.

2.2  Demande de poursuite de la procédure (article 235, §3 de la loi du 15 septembre
2006).

2.2.1. Dans sa demande de poursuite de la procédure, la partie requérante conteste la
légalité et la régularité de la décision attaquée. Elle souligne également l’absence de
motivation adéquate de la décision.

2.2.2. Ainsi, elle remet en question la véracité des informations en possession de la
partie défenderesse et elle explique que rien dans la législation turque n’interdit qu’une
personne recherchée entre en possession de l’original d’un mandat d’arrêt par
l’intermédiaire de son avocat. Elle souligne, par ailleurs, que le requérant a entrepris des
démarches envers son avocat turc afin de confirmer cette affirmation.

2.2.3. Pour le surplus, la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir
déclaré que le document produit est un faux en se fondant uniquement sur les
informations en sa possession et non pas sur une vérification réelle, concrète et
individualisée du document.
En outre, la partie requérante considère que cette façon de procéder est légère et
attentatoire au droit du requérant à se défendre.

2.2.4. Par ailleurs, la partie requérante explique la contradiction relevée par le fait que
le requérant n’a pas osé déclarer, par peur d’être extradé, qu’il s’était évadé de prison.
En outre, elle constate que la contradiction existait déjà au moment où le Commissariat
général a traité le dossier en recours urgent et que ni la contradiction, ni le document
mis en question n’ont permis au Commissaire général de déclarer la demande
irrecevable, que cela démontre dès lors le caractère non fondé des allégations du
Commissariat général.

2.3  Protection subsidiaire.

2.3.1. A titre subsidiaire, la partie requérante invoque le bénéfice de la protection
subsidiaire visée à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en ne biffant pas la
mention y relative dans sa demande de poursuite de la procédure (v. dossier de la
procédure, pièce n°7, annexe au document n°3), sur la base des faits invoqués
ci-dessus.

3.  La note d’observations.

3.1. La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations.
4.  Examen de la demande.

4.1 Examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié (article 48/3 de
la loi du 15 décembre 1980).

4.1.1. La décision attaquée refuse de reconnaître au requérant la qualité de réfugié
principalement en raison d’une suspicion de demande frauduleuse.
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4.1.2. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du
dossier administratif. Ces motifs sont pertinents en ce qu’ils portent sur des éléments
essentiels du récit, à savoir, la réalité des poursuites à son encontre et les conditions de
sa sortie de prison.

4.1.3. A l’appui de son recours, la partie requérante ne produit aucune moyen précis de
nature à rétablir la crédibilité du récit du requérant sur les points litigieux non
contestables, ni de manière générale, à établir la réalité des faits évoqués et le
bien-fondé des craintes alléguées.

4.1.4. Ainsi, la partie requérante se contente de contester la teneur et la pertinence des
renseignements recueillis par la partie défenderesse au sujet de l’émission des mandats
d’arrêts de type « Örnek 29 » sans produire le moindre élément concret permettant de
contredire ces informations.
Dès lors, le Conseil estime que le motif est pertinent et que la partie défenderesse a pu,
à bon droit, déclarer le document faux sur la base des informations en sa possession.

4.1.5. De plus, le Conseil constate que malgré les propos figurant dans la demande de
poursuite de la procédure (v. dossier de la procédure, pièce n°7, document n°3) selon
lesquels le requérant aurait effectué des démarches auprès de son avocat en Turquie,
lesdites démarches n’ont pas été précisées et à considérer que celles-ci aient bien été
entreprises, elles n’ont donné lieu à aucun résultat. La partie requérante reste dès lors en
défaut de produire le moindre élément susceptible de contrarier les informations en
possession de la partie défenderesse.

4.1.6. De plus, les déclarations de la partie requérante en audience publique ne font
apparaître aucun élément de nature à infirmer l’analyse qui précède.
Ainsi, interrogé sur l’actualité de sa crainte, le requérant se contente de déclarer qu’il
serait toujours recherché par ses autorités sans toutefois produire le moindre élément ou
commencement de preuve à l’appui de cette affirmation.

4.1.7. Le Conseil constate que le requérant n’a pas été en mesure de produire un récit
crédible établissant l’existence dans son chef, de faits susceptibles de fonder une crainte
de persécution au sens de la Convention de Genève.

4.1.8. En conséquence, le Conseil est d’avis que le requérant n’établit pas qu’il a quitté
son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, §2 de l
Convention de Genève.

4.2  Examen de la demande de protection subsidiaire (article 48/4 de la loi du 15
décembre 1980).

4.2.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil
examine également la demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection
subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
Le «statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y
a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il
encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne
peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection
de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion
visées à l’article 55/4. » (art. 48/4, §1er). Selon le paragraphe 2 précité, sont
considérées comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine
et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence
aveugle en cas de conflit armé interne ou international.
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4.2.2. Le Conseil observe que la partie requérante n’a développé aucun motif quant à
ce.

4.2.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer au requérant la protection subsidiaire
sollicitée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

 La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le cinq septembre deux
mille sept par :

 ,   ,

  A. BIRAMANE,  .

Le Greffier,  Le Président,

 A. BIRAMANE .


